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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207, A/5243, A/5263, A/5267, A/5272, AI 
5280, A/5299, A/5309, A/5312, A/5331, A/C.5/919, 
A/C.5/923 et Add.1, A/C.5/925, A/C.5/926, A/C.5/928, 
A/C.5/930, A/C.5/931, A/C.5/935, A/C.5/937, A!C.5/ 
942, A/C.5/945, A/C.5/946, A/C.5/949, A/C.5/950, A/ 
C. 5/951, A/C.5/953, A/C.5/955, A/C.5/956, A/C.5/ 
L.726, A/C.5/L.730, A/C.5/L.734, A/C.5/L.736, A/C.5/ 
L.743, A/C.5/L.748, A!C.5/L.756, A/C.5/L.758, A/ 
C.5/L.759) [suite*] 

Conference des Nations Unies sur !'application de Ia 
science et de Ia technique dans l'interet des regions peu 
developpees (A/C.S/955) 

1. Le PRESIDENT appelle 1 'attention de la Commis
sion sur le rapport du Secretaire general (A/C.5/955) 
ou, au paragraphe 5, sont resumees les nouvelles 
propositions faites par le secretariat de la Confe
rence quant a la forme sous laquelle les actes seront 
publies, pro;JOsitions qui ont ete approuvees par le 
Secretaire general, puis par le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires. Le 
coOt de la publication des actes sous cette nouvelle 

*Reprise des debars de Ia 962~me seance. 
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forme est estime a environ 500 000 dollars, somme 
qui ne depasse pas le credit rliduit que le Comite 
consultatif avait recommande a cette fin dans son 
rapport principal a 1 'Assemblee generale (A/5207, 
par. 94). 

2. En 1 'absence de toute proposition, le President 
propose que la Commission approuve la recomman
dation du Comite consultatif tendant a ce que l'As
semblee generale approuve la publication, sous la 
forme glinerale indiqulie au paragraphe 5 du rapport 
du Secretaire general, des actes de la Conflirence. 

I1 en est ainsi decide. 

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen du plan des conferences (A/5317) [suite] 

3. M. SINGH (lnde), qui partage 1 'opinion exprimee 
a. la 965~me sliance par le representant de 1 'Australie, 
tient cependant a souligner combien il apprlicie le 
travail accompli par le Secretaire genliral et par le 
Comite consultatif en ce qui concerne 1 'examen du 
plan des conferences. n s 'agit Ill evidemment de 
travaux preliminaires et la Commission devrait certes 
laisser un an de plus au Secretaire genliral pour 
etudier 1 'evolution de la situation, compte tenu des 
decisions qui ont deja ete prises, et pour chercher 
comment realiser des economies. 

4. 11 faut veiller ace qu'il n'y aitpas de conferences 
qui fassent double emploi et prendre garde que les 
depenses ne depassent jamais les limites prevues. 
11 convient d'eviter le plus possible d'employer du 
personnel temporaire et de veiller a bien coordonner 
les elements du plan des conferences. 11 serait bon 
que le Secrlitaire general presente a ce sujet des 
propositions concretes lors de la dix-huitieme ses
sion. 

5. M. Singh appuie les propositions du Secretaire 
general et les recommandations du Comite consultatif 
(A/5317), mais il souhaiterait que des mesures plus 
vigoureuses soient prises pour assurer une meilleure 
coordination des reunions et conferences. 

6. M. QUIJANO (Argentine) estime que la resolution 
1202 pan de 1 'Assemblee generale a ete dilment ap
pliquee au cours des cinq annees qui se sont ecoulees 
depuis son adoption et que ce texte a ete un guide 
precieux tant pour les Etats Membres que pour le 
Secretaire general. 

7. Mais, du fait de 1 'expansion des activites de 1 'Or
ganisation, le nombre des reunions et conferences a 
augmente a un point tel que le personnel permanent du 
Secretariat ne suffit plus pour fournir les services 
necessaires a ces reunions et qu 'il faudra, a 1 'occasion 
de chaque reunion speciale prevue pour 1963, recruter 
du personnel temporaire. Pour remedier a cet etat de 
choses, le Comite consultatif a recommande que 

A/C.5/SR.966 
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1 'Assemblee, lorsqu'elle reviendrait sur sa resolution 
1202 (XII), prenne des mesures permettant de ra
tionaliser davantage le plan des reunions (A/5207, 
par. 26), et la Cinquieme Commission a approuve en 
premiere lecture la creation de 20 postes d'adminis
trateur et de 14 postes d'agent des services generaux 
en vue de renforcer le Service des conferences, dont 
le personnel s'acquitte d'une tache ingrate avec une 
competence et une efficacitc§ remarquables. 

8. 11 est evident cependant que les 34 nouveauxpostes 
ne permettront pas de resoudre le probleme. Pourles 
seules reunions de la Conf,§rence du Comite des dix
huit puissances sur le desarmement, le Secretaire 
general a demande et 1 'Assemblee a accepte que 1 'on 
recrute 186 administrateurs et agents temporaires. 
L'Assemblee a egalement autorise le Secretaire 
general a recruter du personnel temporaire pour les 
reunions des deux sous-comites de la Commission 
du droit international et pour le Sous-Comite charge 
d'etudier la question d'un traite pour la cessation des 
essais d 'armes nucleaires. n faudra aussi du per
sonnel temporaire pour la Conference des Nations 
Unies sur 1 'application de la science et de la technique 
dans 1 'inter~t des regions peu developpees, pour la 
Conference internationale de plenipotentiaires sur 
les relations consulaires et pour la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. 
11 semble done que ni 1 'etablissement d'un pro
gramme fixe de conferences, comme il etait prevu 
dans la resolution 1202 ()Ill), ni le renforcement du 
Service des conferences ne permettront de resoudre 
le probleme que pose 1 'augmentation du nombre des 
reunions. Ces mesures sont en fait, 1 'une et 1 'autre, 
depassees par les decisions de 1 'Assemblee qui pr~
voient de plus en plus de reunions. 

9. n est evident qu'il y a des reunions qu'il est im
possible de prevoir dans aucun programme et que 
1 'Assemblee continuera d'approuver la creation d'or
ganismes nouveaux et la convocation de nouvelles 
conferences; c 'est ainsi que se traduit 1 'expansion 
controlee des activites de 1 'Organisation, politique 
qu'approuve la majorite des Etats Membres, comme 
le fait observer le Secretaire general dans 1 'avant
propos au projet de budget pour 1 'exercice 1963 
(A/5205). 

10. 11 ne convient certes pas d'adopter une politique 
rigide en ce qui concerne les reunions et conferences, 
si 1 'on veut que 1 'Organisation puisse remplir sa 
mission et accomplir les fins de la Charte, mais il est 
necessaire et parfaitement realiste de pre voir des me
sures qui permettraient une utilisation plus ration
nelle des ressources exista.ntes. 

11. La delegation argenti.ne, pour sa part, estime 
que 1 'Assemblee generale devrait proroger 1 'appli
cation des dispositions de la resolution 1202 (XII) 
et qu'elle devrait inviter tous ses organes a tenir 
compte du calendrier etabli pour les conferences' 
lorsqu'ils proposent d'en convoquer de nouvelles, et 
a prevoir pour celles-ci des dates telles que le per
sonnel permanent du Secretariat puisse assurer le 
service de ces reunions. n faudrait aussi tenir compte 
de l'ordre de priorite des activites en question pour 
fixer la date de reunions qui n 'etaient pas prevues au 
calendrier des conferences pour une annee donnee. 
Enfin, il est indispensable de revoir constamment 
la periodicite des reuniol).s des commissions et 
divers organismes, de fa<;on ales espacer autant que 
possible chaque fois que cela ne nuit pas a 1 'execution 
des travaux. 

12. M. KITTANI (Irak) serait fort tente de reprendre 
1 'examen de la question en detail et de maniere appro
fondie, la situation ayant empire depuis le moment ou 
1 'Assemblee generale a adopte la resolution 1202 
(XII), mais il s'abstiendra de le faire parce que le 
rapport du Secretaire general (A/5317) contient de$ 
recommandations fermes, que M. Kittani appuie sans 
reserve et que le Comite consultatif a approuvees. 

13. 11 serait difficile, en effet, a 1 'Assemhlee de 
revoir maintenant quant au fond la question du plan des 
conferences sans sa voir quels resultats donneront les 
diverses decisions qui ont ete prises recemment par 
le Conseil economique et social et par la Cinquieme 
Commission et qui sont resumees aux alineas Q et Q 
du paragraphe 11 du rapport du Secretaire general. 
De meme, il est fort possible que le Comite special 
pour 1 'amelioration des methodes de travail de 1 'As
semhlee generale, qui est actuellement charge de 
1 'examen des methodes et procedures de 1 'Assemblee, 
fasse des propositions qui auront des repercussions 
salutaires sur le plan des conferences. Pour toutes 
ces raisons, M. Kittani est pr~t a accepter La pro
position du Secretaire general, qui juge qu'il y aurait 
inter~t a remettre a la dix-huitieme session 1 'examen 
quant au fond de la question du plan des confe:rences, 
etant entendu que 1 'Assemblee prorogerait d 'une 
nouvelle annee 1 'application des dispositions de la re
solution 1202 (XII), a 1 'exception de la disposition 
enoncee a 1 'alinea g_ du paragraphe 2. 

14. Mais il est indispensable que le Rapporteur in
dique nettement dans son rapport que la Commission 
a 1 'intention de reprendre 1 'examen du plan des con
ferences au debut de la dix-huitieme session, car, au 
milieu de la session, le plan des conferences est deja 
a peu pres definitivement etabli et il devient tres 
difficile de le modifier. n faudrait egalement preciser 
dans le rapport de la Commission que celle-ci compte 
que le Secretaire general, d'ici la dix-huitieme ses
sion, appellera 1 'attention des divers organes des 
Nations Unies sur la necessite d'user de moderation 
lorsqu 'ils fixeront le programme de leurs ro§unions 
pour 1964, annee oii l'onnepourratenirau Siege qu'un 
nombre restreint de reunions et conferenees, en 
raison des gros travaux de transformation qui y seront 
effectues, conformement au programme que la Com
mission a recemment approuve. 

15. M. HODGES (Royaume-Uni) a dej<l eu 1 'occasion, 
lors de la discussion generale sur le projet de budget, 
de dire qu'il partageait entierement les vues du Comiti~ 
consultatif sur la question et qu'il lui paraissait de 
plus en plus indispensable de rationaliser au ma.ximum 
le programme des conferences. Comme le Comite 
consultatif a approuve les propositions du Secretaire 
general, M. Hodges ne reviendra pas sur le fond de la 
question. 

16. S'il ne partage pas le point de vue du representant 
de 1 'Argentine, lorsque celui-ci parle du ca:ractere 
inevitable d'une expansion controH\e des reunions et 
conferences, M. Hodges appuie neunmoins les propo
sitions que le representant de l 'Argentine a. faites 
sur des points precis ainsi que celles des aut1res de
legations qui ont pris la parole avant lui. Si, comme 
il 1 'espere, les propositions representent 1 'opinion de 
la Commission dans -son ensemble, elles pourraient 
etre consignees dans le rapport du Rapporteur, afin 
que le Secretaire general puisse s'en inspirer .. 

17. M. Hodges appuie tout particulierement les deux 
propositions qui ont ete faites par la delegation 
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irakienne et il accepte les recommandations du Secre
taire gem§ral qui ont ete approuvees par le Comite 
consultatif. 

18. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur con
signe dans son rapport les deux propositions du re
presentant de 1 'lrak et fasse figurer egalement dans 
le rapport un projet de resolution, qui serait ulte
rieurement presente a 1 'Assemblee generale et par 
lequel 1 'Assemblee deciderait de proroger d'un an 
encore 1 'application des dispositions de la resolution 
1202 (XII), a 1 'exception des dispositions citees au 
paragraphe 14 du rapport du Secretaire general. La 
Commission voterait sur ce projet de resolution au 
moment ou elle se prononcerait sur le rapport du 
Rapporteur. 

I1 en est ainsi decide. 

POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR 

Obligations des Etats Membres en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et des operations de 
!'Organisation au Congo: avis consultatif de Ia Cour 
internationale de Justice (A/5161 et Corr.1, A/C.5/952, 
A/C.5/957, A!C.5/L.760 et Add.l a 3, A/C.5/L.761 et 
Add.l et 2 et Add.2/Corr.1, A!C.5/L.763) [suite] 

19, M. LIMA (Cameroun) trouve injustifiable le long 
debat auquel donne lieu 1 'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justicel/, que 1 'Assemblee generale 
elle-meme a demande par sa resolution 1731 (XVI). La 
Cour, l'un des organes essentiels des Nations Unies, 
est la plus haute autorite en matiere de droit in
ternational; elle a toujours brillamment temoigr;e 
de sa haute competence et de sa sagesse; 1 'Assemblee 
generale a toujours, jusqu'ici, suivi ses avis et 
devrait cette fois-ci accepter a 1 'unanimite 1 'avis de 
la Cour, qui est le gage de 1 'existence me me de l'ONU. 

20. Les projets de resolution A/C.5/L.760 et Add.1 
a 3 et A/C.5/L.761 et Add.1 et 2 et Add.2/Corr.1, 
auxquels la deH\gation camerounai~e a collab?re, 
permettront de resoudre de la ~ellleure .ma.mere 
possible le probleme qui se pose a la Comm_1ssw~ et 
qui loin d'etre un probleme strictement fmanc1er, 
mu'stre un conflit ideologique et constitue un probleme 
juridique fondamental qui a, jusqu'a present, empecM 
l'ONU d'arriver a une veritable stabilite financiere. 

21. De toute evidence, i1 est indispensable de suivre 
l'avis de la Cour si 1 'on veut que 1 'Organisation opere 
efficacement; 1 'Assemblee generale doit, en tout 
temps etre habilitee a repartir entre les Etats Mem
bres ia charge decoulant des depenses de 1 'Org~ni
sation. La Republique federale du Cameroun, qumque 
aux prises avec le difficile probleme de son. pr~pre 
developpement, a acquitte toutes les contnb~tl~ns 
dont elle est tenue au titre tant du budget ordma1re 
que des operations relatives au maintien de la paix, 
et elle estime que la discussion du mode de £man
cement met en jeu !'existence me me de l'ONU. 

22. n va sans dire que 1 'avis de la Cour doit etre 
accepte. C'est pourquoi il fallait elaborer un projet 

!./ Certaines depenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, 
de Ia Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962: ,c.I.J., R~cue~l :962, 
p. 151, document communique aux membres de I Assemblee generale 
par une note du Secreta1re gimeral (A/5161 et Corr.l). 

de resolution permettant de remplacer les expedients 
financiers par un systeme regulier et stable de finan
cement des operations relatives au maintien de la paix: 
tel est le projet de resolution A/C .5/L. 761 et Add.1 
et 2 et Add,2/Corr.1. Le paragraphe 2 du dispositif 
vise a 1' etablis sement d 'un mode de financement 
stable pour les operations relatives au maintien de 
la paix, etant entendu que le nouveau systeme devra 
tenir compte de la situation economique globale des 
Etats Membres et de leur capacite de paiement reelle, 
ce qui est particulierement important pour les pays 
ayant un faible revenu par habitant, puisque les ope
rations relatives au maintien de la paix entrafnent 
souvent des depenses extremement elevees. Tousles 
pays en voie de developpement devraient done appuyer 
ce projet de resolution pour la raison que M. Lima 
vient d 'invoquer et aussi parce que ce sont souvent 
ces vays qu'interessent le plus directement les ope
rations entreprises par 1 'ONU en vue du maintien de 
la paix et de la securite. 

23. Les projets de resolution A/C.5/L.761 et Add.1 
et 2 et Add.2/Corr.1 et A/C.5/L.763 ont le meme 
but, mais les methodes qu'ils proposent sont diffe
rentes. Celie qu'envisage le premier de ces projets 
est la meilleure, puisque le Groupe de travail des 
Quinze pour l'examen des procedures administratives 
et budgetaires de 1 'ONU pourra utiliser largement 
!'experience qu'il possMe deja; neanmoins, il existe 
de nombreux points communs entre les deux projets 
et la delegation camerounaise demande instamment 
aux auteurs du projet A/C.5/L.763 de presenter des 
amendements au projet A/C.5/L.761 et Add,1 et 2 et 
Add.2/Corr.l plutot que de s'en tenir a un projet 
distinct; la Commission pourrait ainsi voter sur un 
texte unique. 

24. La delegation camerounaise, rappelant la decla
ration faite par le Secretaire general a la 961eme 
seance (A/C.5/952), souligne qu'il faut trouver une 
solution au probleme dont la Commission est saisie 
avant qu'il ne mette en danger 1 'existence meme de 
!'Organisation. 

25. M. OREAMUNO (Costa Rica) dit que sa dele
gation, comme beaucoup d 'autres, est consciente de 
1 'importance de la question a !'etude. Cette impor
tance tient a diverses raisons, notamment a son 
actualite brill ante, qu 'elle conservera tant que la 
crise financiere que traverse 1 'Organisation :1 'aura 
pas ete definitivement resolue. L'avenir meme de 
1 'Organisation est en jeu. De plus, 1 'attitude des 
Nations Unies a 1 'egard d 'un avis consultatif de son 
principal organe judiciaire souleve la question de la 
valeur des considerations juridiques dans les relations 
internationales a 1 'epoque actuelle. c 'est pourquoi la 
delegation costa-ricienne a estime devoir se joindre a 
d 'autres delegations pour presenter un pro jet de reso
lution (A/C.5/L.760 et Add.1 a 3) recommandant a 
1 'Assemblee d'accepter 1 'avis consultatif de la Cour. 
Le respect du droit international est 1 'un des moyens 
les plus efficaces de realiser l'harmonie entre les 
nations et de sauvegarde.c les interets et la souve
rainete des Etats, en particulier de ceux qui, comme 
le Costa Rica, n'ont ni les moyens ni le desir de 
s 'imposer par la force. La Cour internationale ayant 
donne son avis, les opinions contraires peuvent etre 
considerees comme des interpretations qu 'ellen 'a pas 
pu approuver. 

26. L'economie du Costa Rica est faible, mais la si
tuation financiere de 1 'Organisation le preoccupe pro
fondement. Pour des raisons d'equite et de realisme, 
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le Costa Rica juge necessaire de reunir en un tout 
coherent les differents facteurs en presence: la 
position financi~re de 1 'Organisation, 1 'avis consultatif 
de la Cour et la situation pa:rticuWlre dans laquelle se 
trouvent les Etats Membres. ll convient de rappeler 
que, selon la Cour, "L'obligation est une chose: la 
fa9on dont cette obligation est remplie- c'est-a-dire 
la source d 'ou proviennent les fonds - en est une 
autre" Y. Le projet de resolution elabore par 19 pays 
d'Amerique latine (A/C.5/L.763) et brillamment pre
sente par la delegation bresilienne offre une solution 
objective permettant de repartir au mieux le cout des 
operations relatives au maintien de la paix. n devrait 
rencontrer d 'autant plus facilement 1 'agrement de la 
Commission qu'il se fonde sur des resolutions ante
rieures de 1 'ONU. 

27. M. VELA (Equateur) rappelle que, lors de la 
seizi~me session, 1 'Assemblee generale a pris trois 
importantes decisions d'ur!?;ence, du fait de la crise 
financiere qui mena9ait 1 'Organisation de faillite: elle 
a autorise 1 'emission d'obligations, assur~ le finan
cement de la FUNU et de 1 'ONUC jusqu'a la fin de 
1 'annee 1962, et demande 11 la Cour internationale 
de Justice, organe judiciai:re supr~me de la commu
naute internationale, un av1is consultatif qui lui per
mette d'~tablir un systeme de financement permanent 
des op~rations entreprises en vue du maintien de la 
paix et de la securit~ internationales. Rejeter 1 'opinion 
de la Cour serait done saper le prestige et 1 'autorite 
de la Cour. C'est pom·quoi la delegation~quatorienne, 
soucieuse de faire respecter et de renforcer le droit 
dans les relations internationales, acceptera 1 'avis de 
la Cour, comme le chef de la deH\gation equatorienne 
1 'a deja declare a 1 I Assemblee gem3rale, le 25 sep
tembre 1962 (1131eme seance pleniere). En cons~
quence, la delegation equatorienne appuiera le projet 
de resolution A/C.5/L.760 et Add.1 a 3. 

28. Mais il ne servirait a rien d 'accepter 1 'avis de 
la Cour sans elaborer aussit6t une formule permettant 
d 'assurer un financement stable des operations en 
question. C 'est pourquoi 19 pays d'Amerique latine ont 
presente le projet de resolution A/C ,5/L. 763, qui, 
comme le projet de resolution A/C.5/L. 761 et Add,1 
et 2 et Add.2/Corr.1, reconnait que les operations en 
vue du maintien de la paix imposent une lourde charge 
financiere aux Etats Membres dont la capacite de 
paiement est limitee, souligne la n~cessite d'arriver 
le plus rapidement possible a un accord concernant 
la repartition de ces depenses et envisage de confier 
a un groupe de travail le soin d'elaborer un bareme 
special ou un nouveau mode de financement pour ces 
operations. Toutefois, le projet A/C ,5/L. 763 est plus 
complet que 1 'autre et donne au groupe de travail des 
directives reposant sur des decisions anterieures de 
1 'Assemblee generale; i1 est done plus realiste et plus 
viable. La delegation equatorienne espere qu'il sera 
adopte a 1 'unanimite et que les auteurs du projet 
A/C.5/L.761 et Add.1et2etAdd.2/Corr.1pourronts'y 
rallier. 

29. M. TARDOS (Hongrie) s'etonne que certains re
presentants, apres a voir reconnu que 1 'Assemblee 
generale n'etait nullement tenue d'accepter un avis 
consultatif de la Cour, aient declare que rejeter 1 'avis 
de la Cour serait temoigner de peu de respect pour 
tous les principes du droit international. Cette these 
a ete battue en breche, nota.~J:lent par deux eminents 
juristes americains, M, Manley 0. Hudson et le 

Y Ibid., p. 169. 

professeur Lissitzyn: 1 'un regrette que le simple fait 
que la plupart des avis consultatifs de la Cour ont ete 
acceptes par les parties int~ressees ait amene 
1 'opinion a confondre les avis consultatifs et les 
arr~ts de la Cour, ce qui est contraire ala fois ala 
v~rite et aux inter~ts de la Cour elle-meme; 1 'autre 
precise que le simple fait qu'un organisme inter
national demande a la Cour de donner un avis sur un 
litige interessant plusieurs Etats indique gtinera
lement que lesdits Etats ne sont pas convenus de 
soumettre le reglement de leur differend a une de
cision judiciaire qui soit obligatoire. Dans plusieurs 
cas, les Etats interesses ont meme expressement 
declare qu'ils ne se considereraient pas comme lies 
par 1 'avis de la Cour. Le fait que les avis de la Cour 
n'ont pas force obligatoire est encore plus €'vident 
si 1 'on considere que, dans certains cas, les Etats 
interess~s stipulent qu'ils se reconnaitront comme 
lies par 1 'avis de la Cour. Or tel n 'est ~videmment 
pas le cas en 1 'espece. Vouloir donner force oblig;atoi:re 
a 1 'avis de la Cour serait done contraire au droit 
international. 

30. En outre, la diHegation hongroise eprouve de 
s~rieux doutes al'egarddel'avislui-memedela Cour, 
pour des raisons deja invoquees par les juges qui se 
sont opposes a la decision de la Cour, par les re
presentants de divers gouvernements et par plusieurs 
membres de la Cinquieme Commission. En substance, 
on peut simplement dire qu'il est contraire a la 
lettre et a 1 'esprit de la Charte de faire supporter par 
les Etats Membres qui ne sont en rien responsables 
les consequences d'agressions directement ell indi
rectement commises par d'autres Etats Membres. La 
delegation hongroise ne pourra done pas accepter le 
projet de resolution A/C .5/L. 760 et Add.1 a 3 sous 
sa forme actuelle. 

31. M. BUNCHOEM (Thailande) se declareprofonde
ment inquiet du refus de certains Etats Membres de 
s 'acquitter des obligations qui leur incombent. Puisque 
la Cour, la plus haute autorite judiciaire, c'est pro
noncee, il n'est plus possible d'avoir aucun doute, et 
tous les Etats Membres doivent se conformer ii 1 'avis 
de la Cour, me me s 'ils ne le partagent pas. C 'est 
1 'ONU qui a la responsabilite principale du maintien 
de la paix et de la securite internationales, et 1 'Orga
nisation ne saurait s 'acquitter de cette responsabilite 
si les Etats Membres refusent d'en supporter les 
frais. Un ref us de paiement en la circonstance equivaut 
a un desaveu des buts de 1 'ONU et des principes de la 
Charte. Comme le Secretaire general, la delligation 
thailandaise estime qu'il s'agit la d'un probleme 
capital, dont 1 'importance vitale depasse toutes les 
controverses politiques, et elle appuiera done le pro jet 
de resolution A/C .5/L. 760 et Add.1 a 3. 

32. Quant au mode de repartition de la charge fi
nanciere, la delegation thailandaise est prete a 
accepter toute methode juste et equitable qui tienne 
compte des possibilites reelles des petits pays: les 
projets de resolution A/C .5/L. 76:i et Add,1 et 2 et 
Add.2/Corr.1 et A/C.5/L.763 tendent au meme but, 
mais le premier semble preferable parce qu'il laisse 
toute liberte au groupe de travail et ne lui impose pas 
de directives trop precises, et, d'autre part, parce 
qu'il preconise la reconstitution du Groupe de travail 
des Quinze, qui est deja aucourantduprobleme, alors 
qu'un groupe de 21 membres serait peut-etre trop 
nombreux pour pouvoir etre aussi efficace. Neanmoins, 
il n 'y a pas de difference profonde entre les deux 
projets, et M. Bunchoem se joint ~Ha delegation came-
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rounaise pour demander aux auteurs des deux projets 
de resolution de se mettre d'accord sur un texte 
commun, 

33. Le PRESIDENT, donnant la parole au representant 
de la Trinite et Tobago, le felicite de !'admission de 
son pays a !'Organisation et lui souhaite la bienvenue 
au nom de la Commission. 

34, M. CLARKE (Trinite et Tobago) fait observer 
que le projet de resolution A/C.5/L.760 et Add,1 a 3 
a trait a une question qui est d'importance vitale pour 
!'Organisation; si l'Assemblee le rejetait, les con
sequences seraient tres graves. 

35. Sans aucun doute, l'Assemblee generale avait 
bien besoin d'un avis juridiqueautorisesurlaquestion 
qu'elle a posee ala Cour internationals, seul organe 
judiciai1·e competent pour le lui donner. La Cour a 
repondu clairement et affirmativement, etlebonsens, 
semble-t-il, commande a l'Assemblee d 'accepter 
l'avis demande et de s'y conformer. 

36, Les arguments qui ont ete opposes a l'avis de 
la Cour ne sont guere convaincants. Apres mtlre re
flexion, la Cour a rejete la these selon laquelle les 
depenses en question ont ete autorisees au mepris 
de !'Article 43 de la Charte et ne sont pas des de
penses de !'Organisation au sens de !'Article 17 de 
la Charte. Cette these a ete repetee devant la Com
mission; elle n'en reste pas moins !'opinion d'une 
delegation face a l'avis de la Cour internationals de 
Justice. De meme, ce n'est pas en prononc;ant un 
requisitoire contre les "colonialistes" et les crimes 
qu'ils ont pu perpetrer, ni en citant !'opinion d'un ou 
de plusieurs juges ll la Cour, que l'on reglera la 
question fondamentale, qui est de sa voir si l'Assemblee 
generale acceptera un avis qu'elle a demands et obtenu. 

37. Pour prouver que l'avis de la Cour n 'a pas force 
obligatoire, un representant a cite un passage de l'avis 
de la Cour ou il est dit que: 

" .•. l'avis que la Cour s 'apprete a donner ici est 
un avis consultatif". 

Mais la suite du texte est ainsi conc;ue: 

"Comme i1 a ete prevu en 1945, chaque organs 
doit done, tout au moins en premier lieu, determiner 
sa propre competence. Si le Conseil de securite par 
exemple adopte une resolution vis ant au maintien de 
la paix et de la securite internationales et si, con
formement a un mandat ou a une autorisation inscrite 
dans cette resolution, le Secretaire general contracts 
des obligations financieres, il est a presumer que 
les montants en question constituent des "depenses 
de 1' Organisation"'}), 11 

La citation visait ll prouver que l'Assemblee generals 
ne peut transformer en une decision de caractere 
obligatoire un simple avis consultatif. En fait, il n'est 
pas du tout question que l'Assemblee generale impose 
aux Etats Membres une decision de la Cour, en tant 
que telle mais simplement que, dans 1 'exercice de 
ses fonctions, elle prenne elle-meme, compte tenu 
de l'avis de la Cour, une decision qui, comme toutes 
les autres resolutions, aura force obligatoire pour les 
Etats Membres. 

38. On a egalement pretendu que, puisque 1 'Organi
sation n'est ni un Etat, ni un super-Etat, les recom
mandations de 1' Assembles generale n 'entrafnent 
d'obligations que pour les Etats Membres qui les 

'}) Ibid,, p. 168. 

approuvent ou decident de les accepter. Dans ces 
conditions, on comprend mal pourquoi une majorite 
des deux tiers, ou meme une majorite quelconque, 
serait necessaire pour qu 1une resolution so it ap
prouvee. On finirait, en somme, par agir conforme
ment a ses opinions sans se preoccuper de celles 
des autres; cette conception porterait un coup mortel 
a !'Organisation et aux aspirations des petits pays. 

3 9. C omme le represent ant de la J ordanie 1' a fait 
observer, la Cour s 'est attachee a !'aspect juridique 
de la question exclusivement, On ne peut done con
tester la validite de l'avis consultatif de la Cour 
sans porter atteinte a l'autorite de l'organe judi
ciaire principal des Nations Unies, Si l'on considers, 
enfin, que la notion de decision majoritaire est re
connue dans la plupart des systemes juridiques, on 
voit que le rejet de 1 'avis de la Cour ne serait motive 
par aucun argument solide, 

40, Les operations sur la nature desquelles la Cour 
internationals de Justice a ete appelee a se prononcer 
ont entrafne des depenses depassant de loin le montant 
du budget de !'Organisation. Elles etaient conc;ues 
comme une action collective en vue du maintien de la 
paix et de la securite internationales; dans une large 
mesure, elles ont ete couronnees de succes et elles 
ont rehausse le prestige et l'autorite des Nations 
Unies, Cependant, on sait a quel point la crise finan
ciers qui en resulte menace !'existence meme de 
!'Organisation. C 'est ce qui fait !'importance cruciale 
de la question a l'examen. Mais le probleme est bien 
plus vaste. L'Organisation a ete conc;ue comme un 
centre ou s 1harmonisent les efforts des nations vers 
leurs fins communes. Si le conflit d'ideologies et 
d 'interets nationaux subsiste inevitablement, il est 
permis d 'esperer en un monde rendu meilleur par le 
desarmement complet, la disparition ducolonialisme, 
l'independance economique et la liberte individuelle, 
Ces objectifs ne seront jamais atteints si les Etats 
Membres font preuve d'une telle intransigeance a 
propos d 'une question comme celle des depenses de 
!'Organisation, qui ne met en jeu ni les ideologies, 
ni les interets nationaux ni la securite nationals. Si 
l'avis de la Cour internationals est rejete, quel organe 
pourra jamais exercer la moindre pression morale 
sur ceux qui ne partagent pas !'opinion de la majorite? 
Si !'accord ne peut se faire sur cette question, il y a 
peu de chances pour qu'il se fasse sur d'autres. En 
fin de compte, la question posee est une question de 
vie ou de mort, et !'Organisation doit la trancher. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESOLU· 
TION II PRESENTE PAR LA QUATRIEME COMMISSION 
DANS LE DOCUMENT A/5310 AU SUJET DU POINT 
57 DE L'ORDRE DU JOUR** (A/C.S/954) 

41. Le PRESIDENT invite la Commission !l examiner, 
conformement !l !'article 154 du reglement interieur 
de 1 'Assembles generale, les incidences financieres 
du projet de resolution II presents par la Quatrieme 
Commission (A/5310, par, 27). 

42. M, AGHNIDES (President du Cornite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
declare que, a pres a voir pris connaissance du rapport 

••Question du Sud-Ouest africain: 
!\) Rapport du Comlte special des Nations Unies pour le Sud-Ouest 

africain; 
!!l Programmes speciaux d'enseignement et de formation pour le 

Sud-Ouest africain: rapport du Secretaire general, 
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du Secretaire general (A/C.i5/954) et procecte a des 
echanges de vues avec les representants du Secre
taire general, le Comite ccmsultatif reconnart que, 
comme l'a fait observer le Secretaire general, les 
depenses qui decouleraient de !'adoption du projet de 
resolution presente par la Quatri~me Commission 
s'eleveraient probablement (l 45 000 dollars en 1963 
mais pourraient ~tre eventuellement couvertes au 
moyen de credits ouverts au chapitre 18 (Missions 
speciales) et au chapitre 19 (Service mobile de 
1 'ONU) du budget de 1963. Par consequent, le Comite 
consultatif estime, comme le Secretaire general, 
qu'aucun credit supplementaire n'est necessaire pour 
1963 a ce titre. 

43. Le PRESIDENT propose que la Commissionfasse 
sa voir a 1 1Assemblee generale que 1 'adoption duprojet 
de resolution entrafnerait des depenses estimees a 
45 000 dollars environ pour 1963, mais que ces dS
penses pourraient eventuellement ~tre couvertes au 
moyen des credits ouverts aux chapitres 18 et 19 du 
budget de 1963. 

n en est ainsi decide. 

INCIDENCES FINANCIERES D' AMENDEMENTS (AIL.408 
ET CORR.l) AU PROJET DE RESOLUTION PRESENTE 
PAR LA DEUXIEME COMMISSIION DANS LE DOCUMENT 
A/5316 AU SUJET DU POINT 36 DE L'ORDRE DU 
JOURu* (A/C.5/958) 

44. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner 
les incidences financieres des amendements presentes 
par le CanadaetlePerou(A/L.408etCorr.1) au projet 
de resolution presents par la Deuxieme Commission 
(A/5316, par, 27). 

45. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 

•••Question de Ia convocation d'une conference internationale chargee 
d'examiner les probl~mes du commerce. 

Litho in U.N. 

rappelle que la Cinqui~me Commission a deja informe 
1 'Assemblt3e gem§rale (A/5326) des incidences f:inan
ci~res de 1 'adoption du projet de resolution auquel 
des amendements (A/L.408 etCorr.1)onteUiproposes 
a la 1189eme seance pleniere de 1 'Assemblee general e. 
Alors qu'aux termes du projet de resolution initial la 
Conference doit se reunir d'ici a septembre 196:1, les 
amendements tendent a ce que 1 'ouverture de la 
Conference soit remise aux premiers mois de 1964. 
Le Secretaire general a fait observer que, si la Con
ference avait lieu pendant les premiers mois de 1964, 
les incidences financi~res globales signalees par la 
Cinqui~me Commission demeureraient inchan~es. 
Toutefois, la repartition de ces depenses entr'e les 
exercices 1963 et 1964 setrouveraitmodifiee:802 400 
dollars auraient a etre imputes sur le budgetde 1963, 
et 697 600 dollars, sur le budget de 1964, Si la 
troisieme session du Comite preparatoire n'avait pas 
lieu, il en resulterait une economie supplementaire 
de 56 000 dollars pour 1963. Le Comite consultatif 
approuve dans 1 'ensemble les conclusions du SE~cre
taire general; il estime en outre que certaines eco
nomies supplementaires seraient possibles pU:isque 
la Conference ne se tiendrait pas pendant la se:3sion 
ordinaire de 1 'Assemblee generale. Le Comite con
sultatif pourra examiner a nouveau a sa session d'ete 
en 1963 la question de la part des depenses a imputer 
sur le budget de 1964. Le Comite consultatif propose 
done que la Commission fasse sa voir a 1 'Assemblee 
generale que, si la Conference se tient en 1964, les 
incidences financieres seront celles que le Secretaire 
general a exposees au paragraphe 3 du document A/ 
C,5/958. 

n en est ainsi decide. 

46. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur rende 
compte directement a 1 1Assemblee generale des de
cisions que la Commission vient de prendre. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h 20. 
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